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LETTRE D'ENTENTE

La Compagnie s'engage à verser toutes les sommes dues en salaire,

avantages sociaux, vacances, Ou autres, dans un délai de quinze (15)

jours ouvrables de la signature de cette convention collective, et cela

rétroactivement au ler mai 1983.
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LETTRE D'ENTENTE

APPLICABLE AUX EMPLOYES A LONG TERME SEULEMENT

La Compagnie, l'Union et ses mandataires s'entendent, sans restreindre la
portée de la convention collective conclue pour les établissements visés |

Pétramont Inc. Varennes - 7242-2-3-4, Les Alcools de Commerce Limitée - 7742-2-3-4-5
afin que les employés conservent leur carte de classification et soient reconnus
auxfins de représentativité selon la Loi des relations de travail dans l'industrie
de la construction (c.r.-20). La Compagnie convient de faire reconnaître les
heures nécessaires auprès de l'Office de la Construction du Québec.

 

POUR LA COMPAGNIE POUR L'UNION ET SES MANDATAIRES
STEARNS CATALYTIC LIMITEE SOUSSIGNES

De Jue Sa Eels,Foe recome

ÆSssociation Unie Ges Compagnons et
Apprentis de l'Industrie de la

 

 

Plomberie et de la Tuyauterie des
Etats-Unis et du Canada - Local 144

 

   Association Internationale des

Poseurs d'isolant - Local 58
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Fraternité Unie des Charpentiers-
Menuisiers d'Amérique — Local 134-2

  

  

 

 

oh Internationalé des Journaliers
Amérique - Local 755

Tue Label
Union Internationale des Opérateurs-
Ingénieurs - Local 905

Fraternité Internationale des

Ouvriers en Electricité - Local 568
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Fratemité Unie des Charpentiers
et Menuisiers d'Amérique, Mécanciens

 

Constructeurs de révires en fer, Forgerons,
Forgeurs, Aides - Local 271
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL REGISSANT LES TRAVAUX D'ENTRETIEN SOUS
CONTRAT

Cette convention a été conclue ce 7/5 SOUS , 198-/par et entre:

STEARNS CATALYTIC LIMITEE

ci-après appelée ” la Compagnie ” et ,

L'ASSOCIATION UNIE DES COMPAGNONS ET APPRENTIS DE L'INDUSTRIE
DE LA PLOMBERIE ET TUYAUTERIE DES ETATS-UNIS ET DU CANADA, LOCAL
144 ET LES UNIONS SOUSSIGNEES MANDATAIRES DE L'ASSOCIATION UNIE
DES COMPAGNONS ET APPRENTIS DE L'INDUSTRIE DE LA PLOMBERIE ET
TUYAUTERIE DES ETATS-UNIS ET DU CANADA, LOCAL 144,

aussi signataires de cette convention ci-après appelée ” L'Union ”.

PREAMBULE

ATTENDU QUE la Compagnie est engagée dans les affaires relatives à l'entretien
d'usine, réparation et rénovation (telles que décrites à l'article (4.00) avec
différentes industries et que ce travail est important pour l'Union et ses man-
dataires soussignés, qu'il est reconnu qu'une différence essentielle existe
quant aux conditions requises dans l'exécution de ce travail, l'Union et ses
mandataires soussignés et la Compagnie désirent, dans leur intérêt mutuel, con-
clure une convention.

ATTENDU QUE l'Union et ses mandataires soussignés a, parmi ses membres, à travers
ce territoire, des membres campétents et qualifiés dans l'exécution des travaux
de la Compagnie.

ATTENDU QUE, la Compagnie a employé et emploie présentement des membres de l'Union
et de ses mandataires soussignés pour des travaux d'entretien, réparation et
rénovation reconnus par l'AFL-CIO comme étant sous la juridiction de l'Union
et ses mandataires soussignés. ,

ATTENDU QU'afin d'assurer une équité relative et une uniformité d'interprétation
et d'application, l'Union et ses mandataires soussignés par l'entremise du
Comité de négociations pour l'entretien au Québec, dûment élu et constitué par
les métiers suivants:

Union Internationale des Opérateurs-Ingénieurs - Local 905

Association Internationale des poseurs d'isolant - Local 58

Fraternité Internationale des chaudronniers, constructeurs de
navires en fer, forgerons, forgeurs, aides - Local 271

Fratemité Unie des charpentiers et menuisiers - Local 134-2

0
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Fraternité Internationale des ouvriers en électricité - Local 568

Union Internationale des journaliers d'Amérique du Nord - Local 755

Association Unie des compagnons et apprentis de l'industrie de la
plomberie et tuyauterie des Etats-Unis et du Canada - Local 144

Fraternité Unie des charpentiers et menuisiers d'Amérique, mécani-
ciens industriels - Local 2182

désirent négocier et administrer ladite convention collective, de concert,
d'une avec l'autre, et toutes avec la Compagnie.

ATTENDU QUE la Compagnie et l'Union et ses mandataires soussignés désirent mu-
tuellement établir les heures de travail des travailleurs, sur une base terri-
toriale, afin que des conditions satisfaisantes et des relations harmonieuses
continuent d'exister dans l'intérêt des deux parties contractantes de la pré-
sente convention.

ATTENDU QUE la Compagnie et l'Union et ses mandataires soussignés consentent,
étant donné le genre particulier de travail compris dans la présente convention,
ä ce qu'il n'y ait ni fermeture, ni grève pendant la durée de la présente con-
vention, et que des clauses devront être envisagées à cet effet.

ATTENDU QU'il est reconnu que tous les employés compris dans la présente conven-
tion sont sous la protection de toutes les lois fédérales, provinciales et locales
applicables aux employés en général, toute clause de la présente convention
qui serait en contradiction avec tout règlement ou loi fédérale, provinciale,
ou municipale affectant toutes ou une partie des limites comprises dans la
présente convention, sera suspendue dans les limites où cette loi ou ce règlement ,
est en vigueur. Cette suspension n'affectera aucunement l'application de telles
clauses canprises dans la présente convention, auxquelles cette loi ou ce règle-
ment ne s'applique pas.

Elle ne devrait de plus affecter l'application des autres clauses de la présente
convention dans les limites où la loi ou le règlement est applicable.

PAR CONSEQUENT, la Compagnie et l'Union et ses mandataires soussignés consentent,
qu'en considération des promesses et convention mutuelles contenues dans les
présentes, cette convention soit présentée comme suit:

®
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ARTICLE 1.00 - RECONNAISSANCE

1.01 L'unité de négociation de la présente convention comprend tous les em-

1.02

1.03

1.04

 

ployés de la Compagnie tambant sous la juridiction de l'Union et ses
mandataires soussignés employés présentement ou dans l'avenir pour
les travaux d'entretien, réparation et rénovation suivant l'accréditation
respective pour:

STEARNS CATALYTIC LIMITEE

Etablissement visé: PETROMONT INC.
Varennes = 7242-2-3-4-

STEARNS CATALYTIC LIMITEE

Etablissement visé: LES ALCOOLS DE COMMERCE LIMITEE
Varennes - Dossier 7742-2-3-4-5

La Compagnie, l'Union et ses mandataires soussignés consentent a ce que
la juridiction reconnue par les présentes pour l'Union et chacun de ses
mandataires soussignés sera la juridiction reconnue par l'AFL-CIO, pourvu,

‘ cependant, que si deux des unions ne peuvent s'entendre au sujet de l'union
qui devra avoir juridiction sur tout groupe d'employés, la Compagnie en re-
connaîtra une comme ayant juridiction jusqu'à ce que les unions demanderes-
ses s'entendent au sujet d'une autre, et pourvu, de plus, que le travail
considéré sous la juridiction de quelqu'union, non représentée par les
unions ci-devant énumérées, soit assigné par la Compagnie a la juridic-
tion de l'Union la plus appropriée.

La Compagnie, l'Union et ses mandataires soussignés reconnaissent l'Union
et ses mandataires soussignés, telle que dûment constituée dans les pré-
sentes, aux fins de négociation collective et administrative de la présen-
te convention.

La Compagnie, l'Union et ses mandataires soussignés consentent à négocier
collectivement avec l'Union et ses mandataires soussignés et à être régies
par les termes de la présente convention et par toute ordonnance juridique
en règlement des disputes ou griefs s'y rapportant.
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ARTICLE 2.00 — RECONNAISSANCE SYNDICALE

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

2.07

Tous les employés régis par la présente convention devront, camme condi-

tion d'emploi, être ou devenir membre en bonne et due forme de l'Union

ou un de ses mandataires soussignés et le demeurer.

La Compagnie collaborera avec l'Union et ses mandataires soussignés en

fournissant un emploi à ses membres et les unions consentent à aider la

Compagnie par tous les moyens possibles en lui fournissant les travailleurs

campétents et qualifiés nécessaires.

Lorsque l'Union ne peut fournir des travailleurs qualifiés dans les quaran-

te-huit heures (48) suivant la demande, la Compagnie pourra alors se pro-

curer d'autres travailleurs qualifiés qui devront devenir membres de l'Union

et d'un de ses mandataires soussignés.

Lors de l'embauche de salariés, la Compagnie devra se servir des bureaux

de placement syndicaux et ne devra embaucher que les salariés qui au-

ront en leur possession un certificat de membre en règle (referral slip)

qui leur sera fourni par l'Union ou un de ses mandataires soussignés.

Précompte et autorisation

La Compagnie doit exiger de tout salarié à son emploi, une autorisation

écrite et irrévocable de déduire le montant de cotisation syndicale de

l'Union à laquelle il appartient.

Obligation de la compagnie

1) a) La Compagnie doit remettre à l'Union (Local 144) dans les sept (7)

2)

3)

premiers jours du mois suivant la perception des cotisations syndi-  ,

cales, les montants précomptés de tous salariés à l'emploi de la

Compagnie avec bordereau de l'employeur contenant les renseignements

nécessaires et dûment rempli. La remise est faite à l'ordre de

l'Association Unie, Local 144 à sa place d'affaires de Montréal.

b) L'Union (Local 144)remettra 3 la €ompagnie une liste indiquant les mon-

tants des cotisations de chaque métier concerné.

L'Union (Local 144) devra aviser, par écrit, la Compagnie de tout chan-

gement relatif aux cotisations syndicales, dans un délai de trente (30)

jours précédent le changement. La Compagnie s'engage à prélever

toutes cotisations syndicales, sur demande de l'Union accréditée.

Ie montant total des cotisations syndicales perçues par l'employeur

pour chaque employé doit être inscrit sur la formule T4 et TP-4

remis à cet employé à la fin de chaque année civile.

Préavis de mise à pied

1)

2)

La mise à pied se définit came toute perte d'emploi dû à un manque

de travail.

Tr«1k emplové d'entretien ä long terme aura droit à un préavis de
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4)

5)

6)

2.08
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cinq (5) jours ouvrables précédent la date effective de sa mise à pied.

Les samedis, dimanches et jours fériés tel que mentionnés à l'article

15, sont comptés dans le préavis s'ils sont travaillés. A défaut de

ce préavis, la campagnie paiera vingt (20) heures à temps régulier.

Tout employé d'entretien ä court terme a droit à un préavis de

quarante-huit (48) heures précédent la date effective de sa mise à pied.

Les samedis, dimanches et jours fériés, tel que mentionnés à l'article 15,

sont camptés dans le préavis s'ils sont travaillés. A défaut de ce

préavis, la Campagnie paiera huit (8) heures à temps régulier.

Quand un employé est mis 3 pied et a droit aux dispositions du préavis,

la Compagnie doit lui remettre à son départ son certificat de cessation

d'emploi et sa carte de précampte de cotisations syndicales. Les salaires

dûs, seront payables par courrier recammandé en dedans de cing (5)

jours ouvrables incluant les sainedis, dimanches et jours fériés, s'ils
sont travaillés.

Tout employé d'entretien à long terme qui refuse de continuer son travail

aprës avoir été avisé de son renvoi sera rémunéré pour les heures travail-

lées seulement, incluant le temps nécessaire pour recueillir ses outils

et ses effets personnels, tel que prévu à l'article 2.07 6).

L'employeur allouera le temps nécessaire jusqu'à un maximum de deux (2)

heures 3 tout salarié lors de sa mise à pied afin de lui permettre de

recueillir ses outils et effets personnels avant la fin de sa journée

de travail.

Ancienneté

Cet article s'applique aux employés d'entretien à long terme seulement.

Toute mise 3 pied pour raison de manque de travail sera déterminée à

l'intérieur d'un métier par le temps de service de l'employé, à la

condition que les employés qui ont priorité possëdent les qualifications

requises.

Si la Compagnie doit engager des employés dans un métier où il y a eu

précédemment des mises à pied, l'Union sera avisée des noms de ceux

qui furent mis à pied durant la dernière année. Si ces employés ne se

rapportent pas au travail dans une période de trois (3) jours ouvrables,

ils perdront leur droit de rappel. Cependant, ceci ne s'applique pas

à l'employé qui ne peut se rapporter due à la maladie ou autre raison

majeure si l'employeur en a été avisé avant la fin de cette période de

trois (3) jours.

ARTICLE 3.00 —- PORTEE DE LA CONVENTION

3.01 La portée de la présente convention camprend tout genre de travail d'en-

tretien, réparation et rénovation attribué par le propriétaire à la

Compagnie et exécuté par les employés de la Compagnie couverts par la

présente convention.
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3.02 La portée de la présente convention ne camprend pas le travail exécuté
par la Campagnie pour de nouvelles constructions; dans ce cas, ledit
travail requis pour l'érection de nouvelles constructions sera exécuté
conformément aux dispositions du décret de l'industrie de la construction
dans la province de Québec.

 

ARTICLE 4.00 - DEFINITIONS
1

4,01 “Entretien 3 long terme” désignera le travail continu exécuté pour tout
genre d'entretien de réparation et de rénovation dans les limites de la
propriété de l'usine, à l'exception de “entretien à court terme” tel que

| décrit ci-dessous.

| 4.02 ‘Entretien à court terme” désigne tout travail dont la durée est moindre
que 1,200 heures de travail accampli à raison de huit (8) heures par jour
de travail, y ajoutant le temps supplémentaire s'il y a lieu.

| 4.03 ‘Un employé d'entretien ä long terme” désigne tout employé qui accomplit
1,200 heures de travail continu ou plus, dans une période de douze (12)
mois, accompli à raison de huit (8) heures par jour de travail, y
ajoutant le temps supplémentaire s'il y a lieu.

4.04 Ie mot “réparation” employé dans la présente convention et relatif à

| e l'entretien, désigne tout travail requis pour restaurer par le remplace-
| ment ou le rajeunissement de certaines parties des facilités existantes

à des fins de reconditionnement efficace.

| 4.05 Le mot rénovation” employé dans la présente convention. et relatif à
l'entretien, désigne tout travail requis pour modifier par le remplacement

a ou rajeunissement de certaines parties des facilités existantes à des
fins de reconditionnement efficace.

| 4.06 Le mot salarié” signifie tout manoeuvre, ouvrier non spécialisé, ouvrier
qualifié, campagnon, ou préposé aux outils qui travaille pour l'employeur

et qui a droit à un salaire.

4.07 Le mot “union” comprend l'Association Unie, Local 144 et ses mandataires
soussignés signataires de cette convention.

4.08 Les mots “taux régulier de salaire” signifient les taux des cédules

ci-incluses.

4.09 Les mots “taux de salaire effectif” signifient le taux de salaire régulier
augmenté des primes.

4.10 Les mots “préférence d'emploi” désignent le privilège accordé au salarié
ayant été désigné comme contremaître, lui permettant d'être le dernier

[ à être mis à pied dans son métier et le premier à être rappeler en autant
wo qu'il soit qualifié pour exécuter le travail.

La seconde préférence d'emploi désignent le privilège accordé au salarié

ayant été désigné comme délégué de chantier lui permettant d'être l'avant

dernier 3 être mis à pied et le deuxième à être rappeler en autant qu'il soi
“ . — ’

“aolifis vour oxécuter le travail.

9
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4.11

4.12

4.13

4.14

4.15
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Le mot “grief” signifie toute différence d'opinion entre la Compagnie
et tout employé résultant d'une interprétation différente de la signi-
cation ou l'application de cette convention collective ouvrière.

Les mots "heures de travail” désignent toutes les heures ou les fractions
d'heures où un salarié travaille en fait et également celles où il
est à la disposition de son employeur et obligé d'être présent sur
les lieux de travail.

Les mots "période de repos” désignent la période prévue à l'horaire
de travail pour permettre aux travailleurs de se détendre, boire et manger.

Les mots “période de repas” désignent la période accordée à l'employé
pour prendre son repas.

L'indication des heures est faite selon le système horaire international.

ARTICLE 5.00 — PROCEDURE DE GRIEF

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.06

5.07

Il est convenu que l'esprit et l'intention de la présente convention col-
lective est de régler pramptement les griefs. Tous les griefs qui peuvent
survenir lors de l'exécution des travaux couverts par cette convention,
sauf ceux relatifs à des disputes de juridiction, devront être soumis
dans les cing (5) jours ouvrables de la date de l'événement qui y a donné
lieu, soit par l'employé selon l'étape I, soit par l'Union selon l'étape
II ou soit par la Compagnie selon l'étape III, et seront traités came
suit:

ETAPE I: Entre l'employé lésé et/ou son représentant d'atelier et le
supérieur immédiat de l'employé.

ETAPE II: Entre l'employé lésé, son représentant d'atelier et/ou l'agent
d'affaires du local d'union et son contremaître, le surintendant et le
directeur du projet. S'il y a impossibilité d'en arriver à un règlement
ä cette étape, dans un délai de cinq (5) jours, le grief doit être pré-
senté, par écrit, à la Canpagnie et à l'agent d'affaires de l'Union
concernée.

ETAPE III: L'agent d'affaires de l'Union concernée et le directeur des
relations ouvrières ou le plus haut dignitaire de la Compagnie devront
régler le grief en dedans de dix (10) jours.

ETAPE IV: S'il n'y a pas eu d'entente à ce point-ci, chacune des parties
peut demander que le grief soit soumis à un arbitre dans lequel cas, la
requête devra être faite par écrit dans les cinq (5) jours suivant la
fin de l'étape III.

Un seul arbitre sera choisi à partir d'une liste acceptée par les deux

parties et ci-incluse en appendice D’.

Assesseur: Il est loisible aux parties intéressées de s'entendre pour

désigner chacun un assesseur auprès de l'arbitre. Ces assesseurs déli-

bërent avec l'arbitre qui, seul, rend une décision.

 

 
 



 
- B-

5.08 Audition, décision et exécution: L'arbitre doit entendre le grief,
délibérer, rendre et signifier sa décision aux parties en dedans de
soixante (60) jours. La décision de l'arbitre est sans appel et
exécutoire dans les cing (5) jours ouvrables aprës la date a laquelle
elle a été signifiée aux parties.

5.09 L'arbitre n'a pas le droit d'ajouter, de retrancher, de modifier ni
de rendre une décision contraire aux dispositions de la convention.

5.10 Honoraires et frais d'arbitrage:
sont payés par le perdant.

Les honoraires et frais de l'arbitre

5.11 A toute étape au cours de la procédure de rëglement des griefs une
entente peut être conclue par écrit, soit entre le salarié et l'employeur
visé ou entre l'Union concernée et l'employeur, et cette entente lie
les parties en litige comme une décision arbitrale.

5.12 Grief de groupe: Lorsque plusieurs griefs individuels sont faits sur
un même point, ils pourront être soumis et jugés ensemble.

5.13 Grief de l'Union: Tout grief soumis directement par l'Union devra être

‘ soumis par écrit à l'employeur.

5.14 Grief de l'employeur:

1) L'employeur peut préparer et soumettre, par écrit, tout grief pour
enquête et négociation.

2) Le grief de l'employeur sera soumis et traité selon cette même
procédure décrite ci-haut.

ARTICLE 6.00 — DISPUTE DE JURIDICTION

6.01 Dans le cas où une dispute de juridiction surviendrait entre deux ou plu-
sieurs unions, représentées par la présente convention, l'assignation im-
médiate du travail sera faite par les représentants de la Compagnie,
se basant sur des décisions, ententes, dossiers ou autres informations
disponibles par les ententes internationales AFL-CIO. Le travail se
poursuivra et si quelqu'une des unions concernées n'est pas d'accord

avec cette décision, le cas sera référé au bureau international des unions

concernées pour décision.

6.02 La Compagnie et l'Union et ses mandataires soussignés admettent qu'une

telle assignation du travail en cause dans une dispute de juridiction

est impérative ä la mise en vigueur de la présente convention et à la

continuation des opérations de l'usine du propriétaire.

ARTICLE 7.00 — REPRESENTANTS D'UNION

7.01 Les représentants autorisés de l'Union et ses mandataires soussignés

auront accès aux lieux durant les heures de travail pour affaires d'union.

Ils devront, en accord avec les räglements de l'usine, aviser le représen-
- 3 a
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ARTICLE 8.00 - REPRESENTANT D'ATELIER

8.01 Namination

8.02

8.03

Toute union a droit de namer auprès de la Compagnie un délégué de
chantier parmi ses membres, et ce, par union signataire de cette convention,
sauf dans les cas où la Campagnie a déjà avisé l'union concernée de
nommer un délégué. Dans un tel cas, si l'union n'a pas nammé son repré-
sentant d'atelier dans les cing (5) jours ouvrables, la Compagnie
ne sera pas tenue de reconnaître le représentant d'atelier nammé par
ladite union s'il n'est pas déjà parmi les salariés de la Compagnie.

Reconnaissance et préférence d'emploi

Dès qu'elle en est avisée par écrit, la Campagnie doit reconnaître le
représentant d'atelier nommé comme représentant de l'union visée pour le
groupe de travailleurs qu'il représente et lui accordé la préférence
d'emploi, selon l'article 4.10 2) à la condition qu'il y ait du travail
=

à exécuter dans son métier.

1) Le représentant d'atelier a came fonction de veiller à l'application
de cette convention, des conditions de travail et des normes de
sécurité pour les travailleurs qu'il représente et il peut pendant
les heures de travail, sans perte de salaire et sans aucune mesure
discriminatoire, enquêter et voir au respect de toute loi concernant
le travail à accomplir et discuter avec la Compagnie des griefs
qu'il a mandat de régler.

2) Après un avis écrit de quarante-huit (48) heures par l'Union, Local
144, l'employeur devra accorder un congé sans solde au salarié désigné
par l'Union pour assister à un congrès, à une réunion de Conseil Exécutif,
de l'Union, à une session d'étude ou à toute autre activité syndicale.

Lorsqu'un congé sans solde accordé en vertu du présent article prend
fin, l'employeur doit reprendre le salarié dans son emploi, sans perte
de droits d'ancienneté.

ARTICLE 9.00 — REFERENCE DES TRAVAILLEURS

9.01

9.02

Ie travail d'entretien exécuté par la Compagnie demande le maintien
d'équipes de travail dans le but d'assurer la continuité des opérations.
Cette situation signifie qu'une bonne partie de ce travail est de nature
urgente, et par conséquent, obligera à certains moments, l'acceptation,
par l'Union et ses mandataires soussignés, d'extrêmes fluctuations dans
les besoins de main d'œuvre requise par la Compagnie.

Les Unions par la présente convention, comprennent parfaitement, la né-
cessité de ces extrêmes et consentent 3 faire l'effort nécessaire afin
de pourvoir aux besoins de main d'oeuvre de la Compagnie.

Lorsque des employés sont requis, la Compagnie demandera que le nombre
requis de candidats soient référés pour emploi, suivant les normes mini-
ma suivantes:
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La Compagnie communiquera avec l'agent d'Affaires du local d'union chaque
fois que des travailleurs seront requis et la Compagnie indiquera si ces
travailleurs sont requis pour du travail d'entretien, elle indiquera de
plus s'ils doivent être initialement considérés came employés d'entretien
d long terme ou court terme, tel que défini dans les présentes.

Le représentant d'Union devra, au meilleur de son jugement, fournir
des travailleurs qualifiés pour l'exécution des travaux tels que décrits
dans cette convention.

La Compagnie se réserve le droit de refuser, pour raison sérieuse, un
candidat référé par l'Union et avisera l'Union concernée par écrit.

Un tel geste de la part de la Compagnie pourra faire l'objet d'un grief
tel que décrit a l'article 5.00.

La nomination et la détermination du nambre de contremaîtres requis pour
les travaux d'entretien demeure la prérogative de la Compagnie sujet à
la procédure de grief.

Les travailleurs référés par le représentant de local de l'union devront
se rapporter au bureau d'emploi constitué pour le projet.

ARTICLE 10.00 - SALATRES

10.01 a) Les employés d'entretien à long terme seront payés le taux de salaire

10.02

10.03

de la cédule des salaires pour l'entretien 3 long terme ci-attachée,
Cédule "A".

b) Cependant lors d'une femeture complète de l'usine telle que définie
à l'article 10.08, tous les employés à long terme affectés sont sujets
au taux de salaire à court terme, ci-joint en Cédule "B”.

Les employés d'entretien à court terme seront payés le taux de salaire
de la cédule des salaires et seront sujets aux conditions applicables aux
salariés d'entretien 3 court terme suivant la Cédule "B” ci-attachée.

Pendant l'entretien 3d long terme, si du personnel additionnel est requis
par la campagnie de temps en temps, ce personnel sera rémunéré suivant
la cédule des salaires pour l'entretien à long terme, si ce personnel
est requis pour 1,200 heures de travail ou plus tel que défini à l'article

4,03.

Si la disponibilité de travail est suivant l'entretien à court terme tel
que défini à l'article 4.02, les employés seront rémunérés suivant
l'article 10.02.
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Le salaire doit être versé hebdamadairement en entier par chèque, payable
au pair. La période de paie se termine le vendredi à 16:30. Les chèques
de paie seront distribués au plus tard le jeudi, avant la fin de la jour-
née régulière de travail. Les chèques seront datés avant ou la
journée même de la distribution.

Bulletin de paie

Avec chaque paiement de salaire, la Compagnie remettra un bulletin de
paie contenant les renseignements suivants: ’

l. Le nom de la Campagnie.
2. Les noms et prénans ou les initiales du salarié et le numéro d'assu-

rance sociale.
3. La date du paiement et la période de travail qui correspond au

paiement.
nombre d'heures de travail au taux régulier de salaire.
nombre d'heures de travail au taux de salaire majoré.
ou les taux de salaire.
montant du salaire brut.
montant des allocations de vacances et de jours fériés.
nature et le montant de chacune des retenues opérés, y compris
précompte syndical.
montant du salaire net.
numéro d'enrégistrement de l'employeur à l'Office de la Construction
Québec.
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Si le paiement est effectué par chèque, le bulletin de paie peut être
le talon du chèque.

Travail 3 forfait

Tout contrat intervenu entre la Compagnie et tout salarié sur une base de
travail à la pièce, attaché ou non à un système de boni ou de prime au
rendement à forfait ou pour un prix fixe est nul et non avenu.

Tout employé embauché pour effectuer du travail d'entretien à long
terme tel que mentionné à l'article 10.02 qui n'aura pas complété 1,200
heures de travail continu à l'article 2.07 se verra accorder une .
rétroactivité à compter de sa dernière date d'emploi suivant la cédule
des employés 3 court terme, Cédule "B”.

Pour les fins de la convention, une fermeture complète (shutdown) de
l'usine arrive lorsque l'usine affectée, en entier, subit un arrêt .
de production, prévue à l'horaire et déterminée, au préalable pour fins
de réparations, et qu'aucun produit fini n'est manufacturé.

La période d'arrêt complet d'usine (shutdown) est définie comme suit:

"A partir du moment de l'installation des plaques d'obstruction jusqu'au
moment où ces plaques sont retirées”.
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ARTICLE 11.00 — HEURES NORMALES DE TRAVAIL

11.01 Semaine normale de travail

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

La semaine normale de travail est de quarante (40) heures de travail,
du lundi au vendredi.

Journée normale de travail

Les heures quotidiennes de travail sont de huit (8) heures du lundi
au vendredi.

Par consentement mutuel de la Campagnie et de l'Union, l'heure du commen-
cement et de la fin d'une équipe incluant celle de jour, pourra être
changée pour toute ou une partie du travail. Aux fins de cet article,
la journée réguliëre de travail de huit (8) heures cammencera et se ter-
minera aux heures convenues.

Horaire - Les heures quotidiennes de travail seront réparties come
suit:

PETROMONT & — 8.00 à 16:30 avec une demi-heure non-rémunérée pour
LES A.C.L. le repas au milieu de la journée de travail qui

peut être décalée d'une heure de part et d'autre pour
accomoder les horaires de production et les cas d'urgence.

Les frais de transport seront payés aux employés d'entretien 3 court
terme tels que décrits dans la Cédule "C”.

Tout travail exécuté par des employés d'entretien à court et long terme
avant et après la journée régulière de travail établie de huit (8) heures
du lundi au vendredi, sera rémunéré à un taux majoré de 100% (temps
double). Tout travail effectué les samedis et dimanches et jours fériés
mentionnés à l'article 15.00 sera rémunéré à un taux majoré de 100%.

Période de repos

1) Avant-midi et après-midi

a)

b)

Cc)

Tout salarié a droit à deux (2) périodes de repos de quinze
(15) minutes chacune, soit une vers le milieu de l'avant-midi et
l'autre, vers le milieu de l'après-midi. Le salarié ne doit pas
arrêter son travail pendant une période excédant les limites
indiquées au présent alinéa.

Les deux (2) périodes de repos prévues au sous-paragraphe a) s'ap-
pliquent aussi aux salariés travaillant sous le régime de la double
ou de la triple équipe.

Tout salarié a droit à quinze (15) minutes de repos payées à
la fin de sa journée nomale de travail rême s'il doit effectuer
moins de deux heures de temps supplémentaire cette journée lä.
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2) Repos journalier

a) Tout salarié doit bénéficier d'une période de repos, qu'il doit
prendre, d'au moins huit (8) heures consécutives dans toute
période de 24 heures sauf lorsque la santé et la sécurité du public
est en danger. Ies employés ne seront pas payés durant cette
période de repos.

b) La rémunération au taux majoré pour les heures supplémentaires
se continue aussi longtemps que le salarié n'a pas bénéficié
de cette période de repos.

3) Repas

a) Tout employé qui a travaillé plus de deux (2) heures consécutives
en temps supplémentaire à sa journée nomale de travail, bénéficie
d'une demi-heure rémunérée au taux de salaire effectif et un repas
payé après cette période de temps supplémentaire en autant qu'elle
est suivie d'une autre période de travail.

b) Les repas payés subséquents ainsi qu'une demi-heure payée seront
alloués par l'employeur après chaque période additionnelle de quatre
(4) heures de temps supplémentaire au travail incluant les
périodes de repos de quinze (15) minutes.

c) Si l'employé termine son travail après cette période de quatre (4)
heures telle que décrite en b), le montant alloué pour son repas
lui sera remis, cependant aucune période payée pour son repas
ne sera allouée. La période de repas attribuable après une journée
de travail sera de 18:00 à 18:30.

Par la suite, les heures observées seront comme suit:

DEBUT DE LA TEMPS DE REPOS PAUSE DE REPAS FIN DE LA

JOURNEE DEBUT FIN DEBUT FIN JOURNEE

8:00 10:00 10:15 12:00 12:30
14:30 14:45 16:30
16:30 16:45 18:00 18:30
21:00 21:15 23:00 23:30
1:30 1:45 3:30 4:00
6:00 6:15

d) Le montant alloué pour le repas sera:

- En signant cette convention 7.00$ et sera modifié selon l'entente
des travailleurs de la construction.
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ARTICLE 12.00 - HEURES DE TRAVAIL

12.01 La Canpagnie peut établir le régime de la double ou de la triple équipe

12.02

12.03

aux conditions suivantes:

a) Les heures quotidiennes de travail sont de huit (8) heures consé-

cutives.

b) Les régimes de la double et de la triple équipe doivent être établis
pour une durée minimale de cinq (5) jours ouvrables consécutifs.

c) Il ne peut y avoir une deuxiéme ou troisième équipe, sauf si de

telles équipes effectuent du travail cammencé par l'équipe précédente,

sauf tel qu'indiqué à l'article 12.04.

Heures de travail
 

a) Lorsque le régime de la double équipeest en vigueur, les heures normales

de travail sont réparties de maniére à ce que la durée normale de

travail n'excède pas le nambre d'heures quotidiennes de travail

prévues au présent article.

b) Aux fins du présent article, la première équipe est celle dont la

majorité des heures de travail se situent à l'intérieur des heures

régulières de travail. Les heures de travail de la deuxiëme équipe

suivent la derniëre heure de travail de la premiére équipe.

La deuxième équipe ne devra pas débuter plus tard qu'une heure après
la fin de la première équipe.

c) Le salarié assujetti au présent paragraphe a droit à une demi-heure

non payée pour prendre son repas vers le milieu de sa période de
travail.

Régime de la triple équipe

Lorsque le régime de la triple équipe est en vigueur, les heures de tra-

vail sont réparties de la façon suivante:

lière équipe: De 8:00 à 16:00, du lundi au vendredi
2ième équipe: De 16:00 à 24: 00, du lundi au vendredi
3ième équipe: De 00:01 3 8:00, du mardi au samedi

Toutes les heures travaillées avant et après les heures de travail appli-

cables à la première, deuxième et troisième équipe seront rémunérées

au taux de temps supplémentaire qui s'applique.

Dans tous les cas de primes mentionnées à l'article 12.00 et 13.00 la

rémunération pour le temps supplémentaire est établie avant que les

primes soient ajoutées au taux régulier de salaire, c'est à dire

que la prime ajoutée au taux régulier de salaire reste fixe et n'est pas

augmentée à l'occasion du temps supplémentaire.
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Exception
La Compagnie peut, pour une raison sérieuse, après entente avec l'Union,
établir une équipe dont les heures ne suivent pas les heures de travail
d'une autre équipe.

Prime d'équipe

a) Les employés travaillant sur la deuxième équipe recevront tous
une prime de 8% pour toute heure travaillée. Cette prime ne sera
pas majorée lorsque l'employé travaille en temps supplémentaire.

b) Les mécaniciens en tuyauterie et soudeurs en tuyauterie recevront
tous une prime de 15% sur la deuxième équipe. Cette prime ne
sera pas majorée en temps supplémentaire.

c) Les employés travaillant sur la troisiëme équipe recevront tous une
prime de 15%. Cette prime ne sera pas majorée en temps supplémentaire. ’

Pour les fins de la présente convention, samedi débute à 0:01 samedi et
dimanche se termine à minuit dimanche.

ARTICLE 13.00 - AUTRES PRIMES

Prime de soudure

Tout salarié affecté à des travaux de soudure äà l'argon ou à la soudure
sur l'acier inoxydable, aluminium, chrome, cuivre (brass), fer galvanisé,
monel ou nickel doit recevoir une prime horaire de 0.45$ en plus du
taux de salaire de son métier ou de son emploi, pour chaque heure de
travail effectuée dans ces conditions. Un minimum d'une heure de prime

sera accordée.

Prime de contremaître

Le contremaître qui dirige un groupe de salariés doit recevoir une prime
de 1.50$ l'heure en plus du taux régulier de salaire de son métier ou de
son occupation.

ARTICLE 14.00 - DISPOSITIONS DIVERSES

Fourniture d'outils

Les outils qui selon la tradition des métiers, étaient fournis par le

salarié rontinuent d'être fournis var ce dernier. Les outils qui, selon
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14.01 Fourniture d'outils (suite)

la tradition des métiers étaient fournis par la Campagnie continuent
d'étre fournis par la Campagnie.

1)

2)

3)

4)

5)

Outils mécaniques: La Compagnie doit fournir à ses salariés tous
les outils à moteurs pneumatiques ou électriques.

Si l'employeur adhère au système métrique, tous les outils et équi-
pement additionnels nécessaires seront fournis par l'employeur.
Ils demeureront la propriété de l'employeur.

Au charpentier-menuisier: Lorsque nécessaire, la poudre, les lames
de scie à métal, les lames de couteaux à gypse et les mesures (tapes)
de plus de seize (16) pieds, ainsi que les mèches à bois, à ciment
et à fer.

Vêtements protecteurs - salopettes

Chaque employé à long terme aura droit, dans une période de dix-huit (l
mois, à trois (3) paires de salopettes et seront sous sa responsabi-
lité. A chaque période de six (6) mois une paire sera changée, si
nécessaire.

Chaque salopette sera marquée, individuellement, à l'intérieur du
vetement, du nom de l'employé.

Une fois par semaine, les salopettes sales seront envoyées chez le
nettoyeur au frais de la compagnie.

Si un employé quitte la Compagnie ou est remercié de ses services,
il devra retourner ses salopettes au service des outils.

Les règlements de retour des salopettes seront affichés sur les lieux
de travail.

L'employé qui se fait substituer ou qui perd une ou ses salopettes
devra attendre que la période de six (6) mois soit écoulée avant que
ladite paire soit renouvellée. Si l'employé désire que ladite paire
soit remplacée immédiatement, il devra payer en retour, une prime-usure
basée sur le coût d'achat moins une allocation pour usure du vêtement
au moment de la perte, d'après l'estimé du fournisseur.

Les soudeurs devront porter des salopettes de coton et les autres
employés porteront des salopettes de polyester et de coton.

La Compagnie fournira des gants de travail à tous les salariés.

14.02 Remisage d'outils

1) L'employeur doit mettre à la disposition de ses salariés un endroit
facile d'accès et fermant à clef pour leur permettre de remiser leurs
outils.
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2) L'employé doit remettre à son employeur une liste d'inventaire à
date de ses outils personnels.

Perte d'outils

1) A la suite d'un incendie, l'employeur doit dédommager l'employé pour
toute perte réelle d'outils ou de vêtements de travail, entreposés
à l'endroit désigné par la Compagnie.

2) L'employé doit fournir les preuves justificatives pour établir la
valeur des outils et vêtements.

3) En cas de vol d'outils personnels entreposés à l'endroit désigné
par la Compagnie, la Compagnie remplacera ces outils.

Disponibilité

Il n'y aura pas d'employés en disponibilité à moins qu'il n'y ait eu
entente au préalable avec l'Union.

Test de soudure à haute pression

1) Si un soudeur à haute pression doit, ä sa date d'expiration annuelle
de son test provincial, se présenter pour une épreuve d'habilité, la
Compagnie s'engage à payer au salarié le temps requis pour passer
une telle épreuve au taux de salaire effectif et tous frais de dé-
placement à cet effet.

2) Ie soudeur qui subit un examen peut obtenir de la Compagnie ou de
la personne qui a exigé l'examen, une copie du rapport d'examen.

3) Lorsqu'il soude un joint à haute pression, le soudeur ne peut être
affecté à un autre cravail avant d'avoir complété une passe de
soudure.

Sécurité au travail

1) La Compagnie doit prendre toutes les dispositions nécessaires afin
de garantir la sécurité, l'hygiène et le bien-être de ses salariés.

2) La Compagnie s'assurera que tous les règlements de la Santé et de
la Sécurité au Travail concernant les examens médicaux périodiques
pour les maladies industrielles seront respectés.

La Campagnie assumera le coût de ces examens et compensera l'employé
pour le temps perdu lors de ces examens.
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14.07 Equipement de protection individuelle

L'équipement de protection individuelle suivant devra être porté lorsque
requis. .

Protection de la tête

Un casque de sécurité avec doublure hamologuée selon la nome
"Industrial Protective Headwear” ACNOR 294.1 - 1966 sera fourni
par la Compagnie.

Protection des oreilles

Lorsqu'il est impossible de réduire le bruit à une intensité infé-
rieure aux limites permises, l'employeur doit fournir au travailleur
des protecteurs auriculaires conforme à la norme “Hearing Protectors”
ACNOR 294.2 - 1965, avec ses révisions de 1967.

Protection des yeux et du visage

La Compagnie fournira et tout travailleur doit porter des lunettes
de protection, ou un écran facial conforme i la norme “Eye Protectors”
ACNOR Z94.3 - 1969, lorsque ses yeux ou son visage sont exposés i:

a) Des particules en mouvement
b) Des substances dangereuses
c) Un rayonnement de lumière ou de chaleur intense
d) Du métal en fusion
e) Des fumées ou gaz nocifs
£) D'autres risques du même genre

Protection des mains

Les travailleurs doivent être pourvus de mouffles (mitaines) ou de
gants pour la manutention d'objets présentant des arêtes vives ou
une surface abrasive ou rugueuse, ou lors de la manipulation des
substances corrosives ou toxiques ou autres substances présentant
des risques similaires. Ceci sera fourni par la Compagnie.

Protection des pieds

Tout travailleur doit porter des chaussures de sécurité conformes
à la norme “Safety Footwear” ACNOR Z195. - 1970. Si un employé
dans des conditions particulières, a endammagé ses souliers de sécurité
au travail, de façon irréparable, la Compagnie les remplacera à la
condition que l'employé puisse prouver qu'ils furent endommagés au
travail. Cet article ne couvre pas l'usure nomale.

Protection des autres parties du corps

Tout travailleur exposé à des éclaboussures de métal en fusion, ou au
contact de substances dangereuses ou infectieuses, ou d'outils
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6) Protection des autres parties du corps (suite)

dangereux doit porter un équipement de protection tel que cagoule,
tablier et manchettes. L'employeur doit aussi fournir gratuitement
lorsque les conditions de travail l'exigent tous les autres équi-
pements nécessaires tels que: salopettes, bottes, habit de caoutchouc.

Le salarié doit prendre soin de cet équipement et le porter lorsque
la sécurité l'exige ou lorsqu'il est nécessaire de le faire et
ensuite le laisser à l'endroit désigné par l'employeur.

Salarié accidenté

1) L'accidenté doit rapporter sans délai à la Compagnie tout accident
qu'il a subi.

2) La Campagnie doit prendre note de tout accident de travail et en
faire rapport par écrit et sans délai à la Commission de la Santé et
de la Sécurité au Travail.

3) Le salarié accidenté au travail et incapable de continuer son travail
reçoit sa paie habituelle pour cette journée. Si la gravité de son
état nécessite qu'il se rende à l'hôpital, il doit être accampagné
d'une autre personne. Si des frais de transport sont encourrus pour
se rendre à l'hôpital, les frais seront payés par la Compagnie ou son
assureur s'ils ne le sont pas par la Commission de Santé et de la
Sécurité au Travail.

Réhabilitation

1) Après un accident de travail, sur présentation d'un certificat mé-
dical l'autorisant à travailler dans son emploi, la Compagnie doit
réintégrer le salarié dans son emploi au poste qu'il occupait.

Toutefois le salarié accidenté ne peut subir une mise à pied durant
sa période d'incapacité pour la période durant laquelle il a été

engagé .

2) Les parties doivent favoriser la réhabilitation et, à cet effet, elles
peuvent former un comité qui aura comme principale fonction d'établir
des normes susceptibles de hâter la réhabilitation d'un salarié
accidenté.

Equipes combinées

Il est reconnu par les parties que le genre de travail couvert par ce
contrat requiert à certains moments l'usage d'équipes combinées. Le cas
échéant, l'Union accepte de coopérer avec la Compagnie à tous égards afin
que le travail s'accomplisse le plus rapidement et efficacement possible.
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14.10 Equipes cambinées (suite)

Dans un cas d'urgence, le temps ne permettant pas d'appeler des hammes
ou des hames ne pouvant être rejoints, la Compagnie se réserve le
droit d'utiliser le personnel sur place came bon lui semblera pour
accomplir le travail tout en respectant autant que possible la juridiction

de chaque union.

Le mot “urgence” n'entend pas des situations telles que retards dans
les livraisons ou horaires de production.

ARTICLE 15.00 - CONGES FERIES

15.01 Il est convenu que les jours de congés fériés reconnus et observés seront
ceux reconnus et observés par la Compagnie cliente et qui sont énumérés
plus bas.

Il est convenu qu'il y aura un maximum de onze (11) congés à moins que
l'autorité fédérale ou provinciale n'en institue de nouveaux qui seront
alors ajoutés ä la liste. Si la Compagnie cliente cr£z des congés de
plus que le maximum de onze, obligeant l'employeur à fermer le chantier,
l'employé recevra un salaire équivalent à huit (8) heures de travail.
Cependant il est de l'intention de l'employeur que ces jours seront
travaillés au taux régulier de salaire.

LISTE DES CONGES FERIES

  

PETROMONT INC. LES ALCOOLS DE COMMERCE LIMITEE

1) Jour de l'An 1) Jour de l'An
2) Congé mobile 2) Vendredi Saint
3) Vendredi Saint 3) Féte de la Reine
4) Fête de la Reine 4) St-Jean Baptiste
5) St-Jean Baptiste 5) Jour du Canada
6) Jour du Canada 6) ler lundi d'août
7) ler lundi d'août 7) Fête du Travail
8) Fête du Travail 8) Action de Grace
9) Action de Grace 9) Neel
10) Jour du Souvenir 10) le 26 décembre
11) Neel 11) Congé mobile

Le congé mobile sera pris à la discrétion du client.

15.02 ‘(longés spéciaux

1) Congés de deuil - Un maximum de trois (3) jours seront payés au taux
régulier de salaire aux employés à long terme lors du décës de l'é-
pouse, d'un enfant, père et mère sœur et frère. Deux (2) jours,
seize (16) heures au taux régulier de salaire seront accordés aux
employés ä long terme lors du décès du beau-père, belle-mére, pour

assister aux funérailles. Ceci s'applique seulement si l'employé
perd une journée régulière de travail.



a
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15.02 Congés spéciaux (suite)

2) Congé de juré - Si un employé est convoqué pour faire parti d'un

jure, l'employeur lui versera la différence entre son salaire de
juré et son salaire normal sur une base de quarante (40) neures
par semaine, à l'exclusion de toutes primes. Ceci s'appliquera
seulement si l'employé:

a) En a avisé la Compagnie à l'avance
b) A présenté les preuves de sa convocation
c) Se présente au travail les jours où il n'est pas requis came juré.

ARTICLE 16.00 - ALLOCATION DE VACANCES

16.01 La Compagnie doit remettre à chacun de ses salariés, à titre d'indemité

16.02

16.03

16.04

16.05

de congés annuels et de jours fériés obligatoires une somme égale à

minimum 10% du salaire gagné, et les avantages sociaux décrits à l'article
24.00.
Les indemités prévues au paragraphe précédent seront versées à
l'Office de la Construction du Québec jusqu'au moment ou l'article
16.05 sera mis en application.

Le salarié a droit à deux (2) semaines de vacances pour chaque période
de six (6) mois de travail consécutif à l'emploi de la Compagnie. Après
entente, ces périodes de vacances pourraient être prises consécutivement.

Les employés désirant plus de quatre (4) semaines pourront les prendre
mais seulement avec l'approbation de la Compagnie.

Lorsque 1*Union, (Local 144) aura établit les services administratifs né-
cessaires et conformes aux lois Provinciale et Fédérale, la Compagnie re-
mettra à l'Union (Local 144) les montants de vacance, pension, avantage
sociaux et autres contributions.

ARTICLE 17.00 - SALAIRE MINIMUM ET RAPPORT AU TRAVAIL

17.01

17.02

17.03

Température inclémente

Lorsqu'un employé se rapporte à son travail et ne peut travailler à cause

de la température inclémente, il lui sera accordé deux (2) heures de sa-
laire et celui-ci devra demeurer sur les lieux pour ladite période de
deux (2) heures, à moins d'avis contraire du surintendant de la Compagnie.
Il est payé son taux régulier de salaire.

Sujet au paragraphe ci-dessus, si la Compagnie ne peut procurer du travail
à tous les employés dans des conditions raisonnables et sûres, alors
ceux-là à qui elle ne pourra fournir du travail pourront quitter les
lieux.

Manque de travail

Lorsqu'un employé se rapporte au travail et ne peut travailler à cause
d'un me: ue de travail ou qu'il n'en a pas été avisé la veille, il lui



 
|
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17.04

17.05

17.06

17.07
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Manque de travail (suite)

sera accordé trois (3) heures de salaire et il restera à l'usine
ou au chantier jusqu'à avis contraire de son supérieur. Il est payé
son taux régulier de salaire.

Lorsqu'un employé a commencé à travailler sur son équipe réquliére et
que le travail cesse d'être disponible, il lui sera accordé pas moins
de quatre (4) heures de salaire à son taux régulier de salaire.
Lorsqu'un employé travaille plus de quatre (4) heures, mais moins de
huit (8) heures sur son équipe réguliëre, il lui sera accordé un minimum
de huit (8) heures de salaire à son taux régulier de salaire.

Appels
1) Lorsqu'un employé est rappelé pour travailler alors qu'il a quitté

le chantier, il lui sera accordé un minimum de deux (2) heures
de salaire à temps double.

Le salaire pour appels sera applicable à chaque appel à un employé
sauf que le total du salaire pour appels pour une période de huit (8)
heures, ne dépassera pas le taux normal de salaire suuplémentaire
pour cette période.

2) L'employé devra prendre huit (8) heures consécutives de repos entre
deux (2) journées régulières de travail. Dans un tel cas, l'employé
ne subira aucune perte de salaire si ce temps de repos empiette sur
la journée suivante de travail.

3) Un employé travaillant sur appel se verra allouer un repas ainsi
qu'une demi-heure payée pour le manger après avoir camplété une
période de quatre (4) heures de travail 3 la condition que le travail
continue après cette période de repas. Les périodes subséquentes
des quatres (4) heures de travail excluent la demi-heure allouée
pour le repas.

Si l'employé termine son travail après une période de quatre (4)
heures, le montant alloué pour son repas lui sera remis, cependant
aucune période payée pour son repas ne sera allouée.

Sécurité au travail - Si un employé est rappelé au travail et si un mem-
bre du personnel d'opération ou d'entretien ne peut être présent sur
les lieux de travail alors que les conditions de sécurité l'exigent,
un deuxième employé sera rappelé.

Si un employé est rappelé au travail ou placé en disponibilité et que
cet employé juge que le travail à accomplir ne peut être exécuté par un
seul employé, il peut, alors, après avoir obtenu l'accord du chef d'é-
quipe du client, faire appel 3 un autre employé du même métier pour
l'assister.

ARTICLE 18.00 - SUPERVISION

18.01

a »

La Compagnie se réserve le droit d'envoyer sur le chantier autant de
surveillants ou contremaîtres qu'elle le juge nécessaire pour la

eillance des salariés régis var la préserte convention.
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ARTICLE 19.00 - LOCAL A OUTILS

19.01 T1 est convenu entre les parties que le propriétaire peut maintenir

19.02

et opérer un local et entrepôt à outils centralement localisé. Il

est convenu entre les parties que la main d'œuvre requise pour ledit

local et entrepôt 3 outils central puisse être embauchée directement
par la Campagnie.

Si la Compagnie désire établir des locaux et entrepôts ä outils

localement situés, suivant les besoins d'une opération efficace de

l'usine, ces locaux et entrepôts d outils devront être opérés d'après
les termes de la présente convention.

ARTICLE 20.00 - PREMIERS SOINS ET SECURITE

Les employés couverts par cette convention devront, en tout temps,

pendant la durée de leur emploi avec la Compagnie se conformer aux

rëglements de sécurité établis par la Compagnie et le propriétaire.

Ces rëglements seront affichés à l'usine.

ARTICLE 21.00 - REGLEMENTS DU PROJET

21.01

21.02

21.03

21.04

La Compagnie et l'Union et ses mandataires reconnaissent que dans un

projet de ce genre, tous ont intérêt à observer les règlements gouvernant

l'exécution du travail relatif ä ce contrat. Il est convenu que les

réglements d'un tel projet seront préparés et distribués aux travailleurs

par la Compagnie, pourvu que ces règlements n'entrent pas en conflit

ou n'enfreignent pas les termes de la présente convention.

L'Union et ses mandataires soussignés consentent à ce que tous les employés -

régis par la présente convention soient avisés des règlements

par la Compagnie, lors de leur embauche, et qu'ils s> ‘engagent ä les

respecter pendant la durée de leur emploi. |

1) La Compagnie fournira à tous les employés d'entretien à long \
terme une copie de cette entente.

2) Priorité du texte français

Ie texte français de la présente convention a préséance en cas de

divergence entre le texte français et le texte anglais.

1) S'il existe un comité de sécurité sur le projet, la Compagnie

participera aux activités de ce comité. La représentation sera

composée de deux (2) représentants chacun de la Compagnie et des

employés.

2) S'il n'existe pas de comité de sécurité, la Compagnie formera un

comité qui se rencontrera deux (2) fois par mois. Le Comité sera

formé de deux (2) représentants chacun de la Compagnie et des em-

ployés.

a re
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2) (suite)

a) Ie canité fera la révision ‘Me tous les règlements de sécurité
en vigueur.

b) Les procès verbaux des réunions seront remis aux membres
du comité et à tous les délégués de chantier.

ARTICLE 22.00 - CONFERENCE PERIODIQUE

Des conférences périodiques seront tenues par les parties, si
nécessaire aux fins de discussion de sujets d'intérêts mutuels.

ARTICLE 23.00 - ARRETS DE TRAVAIL

Il n'y aura pas de gréve ou lock-out durant le terme de cette convention.

ARTICLE 24.00 - AVANTAGES SOCIAUX

Les avantages sociaux (assurance—maladie et fonds de pension) seront
tels que décrits dans la cédule de salaire ci-incluse.

ARTICLE 25.00 —- DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION

25.01

25.02

25.03

Il est entendu que cette convention collective sera en vigueur à
compter du 31 octobre 19 82 jusqu'au 31 octobre 19 85_

inclusivement.

La Campagnie et l'Union s'engage à débuter les négociations d'une
nouvelle convention 90 jours avant l'expiration de cette convention.

La compagnie s'engage à réajuster tous les salaires, les pourcentages
de vacances, avantages sociaux décrits dans la présente convention
collective à l'annexe B dès qu'il y aura modification desdits salaires,
pourcentages de vacances, avantages sociaux applicables selon le décret
de la construction et ceci jusqu'à l'expiration de la présente conven-
tion collective.

=
LC)
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26.00 La présente convention colleftiÿe demeure en vigueur durant la ronde des
négociations en vue de son Mengüvellement et jusqu'à l'entrée en vigueur

  

~~ d'une nouvelle convention collective.

I EN FOI DE QUOI cette entente a été signée par les parties à Montréal,
ce 15 ième jour du mois nr AR 19

POUR LA COMPAGNIE POUR L'UNION ET SES MANDATAIRES

STEARNS CATALYTICLIMITER SOUSSIGNES

2 2004 LLCLE gens,

Association Unie des Compagnons et
Apprentis de l'Industrie de la Plomberie
et de la Tuyauterie des Etats-Unis et du
Canada - Local 144

 

 

“

 

ec aD”

Association Thtornationaie des Poseurs

d'isolant - Local 58

LEés
Fraternité Unie Ces Charpentiers-ienuisiers

d'py» -

É ,

AshtormAtionale des Journaliers
e d'Amé e - Local 755

 
   

 

Union Internationale des Opérateurs
Ingénieurs - Local 905

Ant (Du ll
Fraternité Internationale des Ouvriers

en Electricité - Local 568

I

Fraternité Unie des Charpentiers et
Menuisiers d'Amérique, Mécaniciens

| Industriels -/Local 21824

22 GAL A0 lautZ as

aternizé Ipgernationale des/Cha éromiers,
Aonst éiteufs de navires enAer, Forgerons,

Forgeurs, Aides - Local 271
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CEDULE/>CHEDULE " A "

TAUX DE SALAIRE - ENTRETIEN A LONG TERME/WAGE RATE - LONG TERM MAINTENANCE

NOTES: Les avantages sociaux, les vacances et le salaire
de base seront déterminés de la façon suivante:

 

NOTE: Social We;fare, vacation and basic wage rate will be
determined as follow:

(1) Salaire de base: Au ler Mai 1983, tous les métiers (1)
tel qu'indiqué ci-dessous; $0.20/l'heure de moindre
que les taux de la cédule " B ".

Basic wage rate: As of May 1st/1983, all trades as indi- |
cated below; $0.20'hour below rates indicated in sche-
dule " B ".

 

(2) Avantages sociaux, Vacance, seront tel que décrit (2) Social welfare, Vacation, will be as described in
à la cédule " B " et ceci jusqu'à l'expiration de Schedule " B " and this, until the expiration of the
la présente convention collective. present collective agreement.

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYEEM YER CONTRIBUTIONSEMPLOYER CONTRIBUTION EMPLOYEE DEDUCTION
 

  

 
 
 

CHAUDRONNIER TAUX HORAIRE CONTES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 271 LE JOURNALIER EI SOCIAUX SP CTAUX

BOILERMAKER JOUFS TEFIES
LE JACSTICN P TE SOCTAL OTRE:
555 Ral ANL SENEPIT BENEFITS

STAT. HOLITAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.28 10% .50 .30
1 Mai/May 1/1983 $16.83 10% .55 .30
1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985      
 

PAGE 1_DE 9 



C

CEDULE/SCHEDULE À

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

 
 

 
 

CHARPENTIER-MENUISIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 134-2. DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

CARPENTERS JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/ June 1'1982 $14.56 10%, .50 30
1 Mai/May 1/1983 $16.01 10% 55 .30

1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CEDULE/SCHEDULE 'A "

 

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

-~   
 

ELECTRICIEN TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 568 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
ELECTRICIAN JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.28 10% .53 1.02

I Mai/May 1/1983 $16.83 10% 56 1.15
1 Mai/May 1/1984

 |ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985       

.
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CEDULE/SCHEDULE ‘A’
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CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

  

 be
Mai 1/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985

 

   

CALORIFUGEUR TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
Local 58 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
INSULATOR JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

Juin 17June 1/1982 $15.15 10% 50 .30

Mai 1/May 1/1984 $16.68 10% 55 .30
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CEUDLE /SCHEDULE ‘A'

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE
EMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

 

MANOEUVRE TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 755 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
LABOURER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND ; BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS  
 

CODE C CODE B CODE B CODE

JOURNALIER SPECIALISE

JOURNEYMAN SPECIALIZED

1Juin/June 1/1982 $11.35 $11.72 10% .50 .30
| Mai/May 1/1983 $12.51 $12.91 10% .55 .30
1 Mai/May 1/1984

      |VATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985   
PAGE 5 DE

 



 

Nr

CEDULE ‘A "/SCHEDULE 'A‘

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

 

TAUX HORAIRE

 

 
 

MECANICIEN DE CHANTIER CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES

LOCAL 2182 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

MILLWRIGHT JOURS FERIES
JOURNEY
BASE RATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER

AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.28 10% 50 30
1 Mai/May 1/1983 $16.83 10% «55 .30
1 Mai/May 1/1984

ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985       
PACE 6 DE 49
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2 ° CEDULE/SCHEDULE ‘A’

©

0 9

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE
L'EMPLOYE| EMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

© ê

CRUTIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
0 æ | LOCAL 905 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

° | OPERATING ENGINEER JOURS FERIES
a : OURNEYMAN |
% { ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER |

AND BENEFITS BENEFITS
STAT. HOLIDAYS

7
q | CODE C CODE B CODE B CODE

a
i

9 ou CLASSE

A B

1 Juin/June 1/1982 $14.60 $14.08 10% .50 | .30
1 Mai/May 1/1983 $16.07 15.51 10% 55 30
1 Mai/Mai 1/1984

e

J ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985        
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CEDULE/SCHEDULE ' A

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE |EMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

 

 
 

 

UYAUTEUR TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 144 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
PIPEFITTER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
[ AND BENEFITS BENEFITS
| STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.28 10% 50 .30
1 Mai/May 1/1983 $16.83 10% .55 .30

1 Mai/May 1/1984

  | ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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Nr
©

CEDULE/SCHEDULE ' A °'

©

° @

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE
L'EMPLOYE

EMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

e

CONDUCTEUR DE CAMIONS TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
© LOCAL 905 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

TRUCK DRIVER JOURS FERIES

© | oopaan VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
© AND BENEFITS BENEFITS

e STAT. HOLIDAYS

e CODE C CODE B CODE B CODE

A vy CLASSE

A B C
Çî 1 Juin/June 1/1982 $12.00 $11.60 $11.44 10% .50 .30

| Mai/May 1/1983 $13.22 $12.78 $12.60 10% .55 .30
1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985       
  PAGE 9 De ©
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CEDULE /SCHEDULE 'B'

TAUX DE SALAIRE - ENTRETIEN A COURT TERME/WAGE RATES- SHORT TERM MAINTENANCE

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE ‘
L'EMPLOYE )

EMPLOYEE DEDUCTION |
 

  

 
 

CHAUDRONNIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 271 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
BOILERMAKER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL ATHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1//1982 $15.48 10%, ‘oO 30
1 Mai/May 1/1983 $17.03 10% 55 .30
1 Mai/May 1/1084

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CEDULE/SCHEDULE 'B'

 

 

  
 

 

 

@

® CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE
L'EMPLOYEEMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

CHARPENTIER-MENUISIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 134-2 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

° CARPENTERS JOURS FERIES |
@ 1

i ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

; CODE C CODE B CODE B CODE° |

© 1 Juin/Juin 1/1982 $14.76 10% .50 .30
i 1 Mai/May 1/1983 $16.21 10% 55 .30

9 1 Mai/May 1/1984

ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985       
PACE 2 DE  
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CEDULE / SCHEDULE "'B "

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

  
 

© ELECTRICIEN TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
© | LOCAL 568 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

ELECTRICIAN JOURS FERIES

SASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 15.48 10% 53 1.02
1 Mai/May 1/1983 17403 10% .56 1.15
! Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COT1SATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 
CALORIFUGEUR

 

TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES

 

 

 

AVANTAGES AUTRES
LOCAL 58 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
INSULATORS JOURS EERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.35 10% .50 .30
1 Mai/May 1/1983 $16.88 10% 55 .30
1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
 

PAGE 4 DE

 



  
CEDULE /SCHEDULE 'B'

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYEEMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

 

JOURNALIERS TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 755 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
LABOURER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER

AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS 
 

 

CODE C CODE B CODE B CODE

JOURNALIER SPECIALIZED

JOURNEYMAN SPECIALISE

1 Juin/June 1/1982 $11.55 $11.92 10% .50 «30
1 Mai/May 1/1983 $12.71 $13.11 10% .55 «30
1 Mai/May 1/1984  DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CEDULE/SCHEDULE ' B °
 

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYEEMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION |

 

 

MECANICIEN DE CHANTIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES '

LOCAL 2182 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

MILLWRICHT JOURS FERTES |

Cappane VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER i
i AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS  

 

 

 

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.48 10% . 50 .30

1 Mai7May 1/1983 $17.03 10% 55 .30

 

1 Mai/May 1/1984  
DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE- 1985      
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CEDULE/SCHEDULE ' B

 

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

 
 

 
 

 

GRUTIER TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 905 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX

OPERATING ENGINEER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

CLASSE
A B

1 Juin/June 1/1982 $14.80 $14.28 10%, . 50 .30
1 Mai/May 1/1983 $16.27 $15.71 10% 55 30
1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CEDULE/SCHEDULE ' B'
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CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR

EMPLOYER CONTRIBUTIONS

COTISATIONS /DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE

EMPLOYEE DEDUCTION

 

 
 

 
 

TUYAUTEUR TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 144 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
PIPEFITTER JOURS FERIES

ASEAE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS

CODE C CODE B CODE B CODE

1 Juin/June 1/1982 $15.48 10% «50 .30

1 Mai/May 1/1983 $17.03 107 55 30
1 Mai/May 1/1984

DATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985     
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CEDULE /SCHEDULE ' B "

 

CONTRIBUTIONS DE L'EMPLOYEUR COTISATIONS/DEDUCTIONS DE

L'EMPLOYE
EMPLOYER CONTRIBUTIONS EMPLOYEE DEDUCTION

 
e -_

CONDUCTEUR DE CAMIONS TAUX HORAIRE CONGES ANNUELS AVANTAGES AVANTAGES AUTRES
LOCAL 905 DE JOURNALIER ET SOCIAUX SOCIAUX
TRUCK DRIVER JOURS FERIES

ASERATE VACATION PAY SOCIAL SOCIAL OTHER
AND BENEFITS BENEFITS

STAT. HOLIDAYS  
 

 

CODE C CODE B CODE B CODE

° CLASSE

A B C

1 Juin/June 1/1982 $12.20 $11.80 $11.64 10% 50 30
1 Mai/May 1/1983 $13.42 $12.98 $12.80 10% .55 .30
1 Mui/May 1/1984 - :      ATE D'EXPIRATION: Le 31 OCTOBRE 1985   
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CEDULE “C”

FRAIS DE DEPLACEMENT (Employés à court terme seulement)

1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

Définition:

À moins d'une disposition contraire à cet effet, l'expression
‘frais de déplacement” signifie les frais de transport, les frais
de chambre et pension et le temps consacré au transport.

Régle générale:

Au cours de la journée normale de travail, les déplacements du
salarié, aller et retour, de la place d'affaires ou du siëge social
de l'employeur jusqu'au chantier et d'un chantier à un autre sont
à la charge de l'employeur. Si l'employeur fournit le moyen de
transport, il est alors exempté des frais de tels déplacements.

Transport des salariés par l'employeur:

Tout employeur qui transporte des salariés doit le faire dans des
véhicules convenables et chauffés lorsque le temps qu'il fait
l'exige.

Exclusion du temps de transport:

1) Règle générale: Campte tenu des article 1.09 et 1.15, le temps
de transport nécessaire à un salarié pour se rendre au travail avant
que commence la journée normale et pour en revenir après, ne fait pas
partie de la journée normale de travail et n'est pas rémunérable
sauf pour le conducteur du véhicule affecté au transport des salariés
pour qui le temps est inclus dans le calcul des heures de travail.

 

2) Exception: Nonobstant le pararaphe précédent, lorsque, à la demande
de l'employeur, le salarié se rend au siège social de l'employeur
ou à tout autre endroit déterminé par ce dernier, avant le début
de la journée nomale de travail, il est rémunéré à son taux de
salaire, en temps de transport, à campter de l'heure convenue de sa
présentation à l'endroit prévu ci-devant.

Utilisation du véhicule du salarié:

Aucun salarié n'est tenu d'utiliser son véhicule pour le service de
l'employeur. Si, à la demande de celui-ci, le salarié utilise son

véhicule au bénéfice de l'employeur, il doit recevoir une indemité
0.22$ du kilomètre parcouru, ce qui est réputé couvrir tous les frais
du véhicule du salarié. A compter du ler juin 1982, l'indemité passera
à 0.30$ du kilomètre parcouru et, à campter du ler mai 1983, elle sera
de 0.33$ du kilomètre parcouru.
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FRAIS DE DEPLACEMENT

1.06

1.07

1.08

1.09

Résidence du salarié:

Aux fins de la présente section, la résidence du salarié est celle
que le salarié déclare par écrit à l'employeur lors de son embauche,
résidence qui doit être celle qui apparaît sur la carte d'appartenance
obligatoire à une association représentative.

La déclaration dont il fait mention au présent article constitue
une preuve non-contestable de son contenu.

Changement de résidence:

1) L'employeur est tenu de verser les allocations prévues à l'article
1.09 à tout salarié qui l'avise de tout changement de résidence
entraînant un déboursé supplémentaire. Toutefois, tout salarié
qui fait défaut de déclarer par écrit à son employeur tout changement
de résidence entraînant un déboursé supplémentaire n'a pas droit
à une majoration de l'allocation prévue a l'article 1.09.

2) Tout salarié qui fait défaut de déclarer par écrit à son employeur
tout changement de résidence entraînant une diminution de déboursé
est tenu de rembourser à l'employeur l'excédent de l'allocation
ainsi perçue.

3) L'employeur doit mettre à la disposition du salarié des formules
de déclaration de changement de résidence.

Calcul de l'indemnité:

Pour fins de calcul de l'indemnité, la résidence du salarié est
réputée être l'hôtel de Ville (ou ce qui en tient lieu) de la municipa-
lité de la résidence du salarié.

Indemnité pour frais de déplacement:

1) Rêgle générale: L'employeur doit verser, pour frais de déplacement,
à tout salarié qui effectue le nambre d'heures de travail fixé par
l'employeur dans le cadre de la journée normale de travail, ou qui
bénéficie de l'indemnité prévue au paragraphe 1 de l'article 19.01
du décret de la construction de la province de Québec, l'une ou
l'autre des indemnités suivantes pour chaque jour de travail:

 

a) Un montant de 6.00% au ler mai 1983, lorsque la résidence du
salarié est située à plus de 48 kilomëtres du chantier, par le
plus court chemin entre ces deux points.

b) Un montant de 8.00$ au ler mai 1983, lorsque la résidence du salarié
est située à plus de 56 kilamëtres du chantier, par le plus court
chemin entre ces deux points.

c) Un montant de 14.25$ au ler mai 1983, lorsque la résidence du salarié
est située à plus de 72 kilamëtres du chantier, par le plus court
chemin entre ces deux points.
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d)

e)

2)

a)

b)

c)

Un montant de 17.00% au ler mai 1983, lorsque la résidence du salarié
est située à plus de 88 kilamëtres du chantier, par le plus court
chemin entre ces deux points.

Le salarié qui à la demande de l'employeur, accepte de prendre chambre
et pension à l'intérieur d'une distance de 120 kilarëtres de sa
résidence, par le plus court chemin entre ces deux points, reçoit

l'allocation prévue au sous-paragraphe d) du paragraphe 1 du présent
article en guise d'indemnité campensatrice pour les frais de
déplacement.

Lorsque la distance entre la résidence du salarié et le chantier
est de 120 kilométres ou plus par le plus court chemin entre ces
deux points, tout salarié qui effectue le nombre d'heures de travail
fixé par l'employeur dans le cadre de la journée normale de travail
ou qui bénéficie de l'indemité prévue au paragraphe 1 de l'article
19.01 du décret de la construction de la province de Québec reçoit,
à titre d'indemité pour frais de déplacement:

215.00$ par semaine a titre de frais de chambre et pension, campte
tenu de l'option de l'employeur prévue à l'article 1.10-1.

Aux fins de l'application du présent sous-paragraphe, si le salarié
n'effectue pas une semaine complète de travail, il reçoit le 1/5
de l'allocation hebdomadaire, pour chaque jour où il doit prendre
chambre et pension, jusqu'à concurrence de l'allocation hebdomadaire
prévue au présent sous-paragraphe.

L'éguivalent du prix d'un passage aller-retour exigé par le trans-
porteur public choisi par l'employeur, entre le point de départ
et le point d'arrivée, le plus rapproché de la résidence du salarié
et du chantier. Ie salarié est rémunéré, pour ce temps de transport,
à son taux de salaire non majoré et en aucun temps le remboursement
du temps de transport ne doit dépasser 8 heures par période de 24
heures. Une seule période de temps de transport aller-retour est
remboursée en vertu du présent sous-paragraphe.

Règle particulière: Grutier (Location de arue)

Nonobstant le sous-paragraphe a) du paragraphe 2, le salarié visé
ci-dessus reçoit une allocation quotidienne de 50.00$ pour chaque
jour où il doit prendre chambre et pension dans le cas de déplacement
de deux semaines et moins.
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1.10

1.11

1.12

1.13

Gite et couvert ou transport fournis

1) Les allocations prévues au sous-paragphe a) du paragraphe 2 de
l'article 1.09 ne sont pas versées lorsque l'employeur loge et
nourrit le salarié dans un baraguement (camp) Ou lui fournit le
gîte et le couvert convenables.

2) Les frais de transport prévus au sous-paragraphe b) du paragraphe 2
de l'article 1.09 ne sont pas versées lorsque l'employeur fournit
le moyen de transport.

3) Pour les travaux d'entretien et de réparation dont la durée est de
cing (5) jours ou moins pour un employeur particulier, ce dernier peut
en tout temps décider d'assumer les frais de déplacement du salarié
qui est déjà à son emploi avant le début des travaux, en lieu et place
des indemités prévues à la présente section, mais au minimum sur
la base de celles-ci. Dans les cas de travaux décrits au présent
sous-paragraphe, la résidence du salarié est réputée être la place
d'affaires de l'employeur, au Québec, où le salarié se rapporte habi-
tuellement.

Paiement des frais de déplacement

Les frais de déplacement prévus dans la présente section doivent être
payés séparément du salaire. Ie paiement peut en être différé d'une
semaine, sauf l'allocation prévue au sous-paragraphe a) du paragraphe 2
de l'article 1.09 laquelle ne peut être différée.

Perte de l'indemnité

Dans tous les cas où des frais de déplacement sont payables en vertu de
la présente section, si un salarié ne se présente pas au travail le jour
ouvrable précédent Ou suivant les jours fériés chômés ou d'intempéries
ou s'il s'absente un jour ouvrable, il perd son droit à l’indemité
pour cette journée ouvrable et les jours d'intempéries et les jours fériés
chômés.

L'employeur continue de verser l'indemnité de chambre et pension pour
les jours de travail perdus par un salarié dans la semaine au cours
de laquelle il a subi un accident de travail qui ne nécessite pas son
hospitalisation durant ces jours, en autant que le salarié ne quitte
pas l'endroit pour lequel il perçoit une indemnité.

Règle particulière: tuyauteur (frigoriste): pour la région de l'agglamé-
ration montréalaise

1) Ie temps de déplacement dans les limites de la ville pour les travaux,
y compris la cueillette et la livraison, est du temps effectif
de travail.

2) Le temps de déplacement jusqu'au premier arrêt et à partir du dernier
arrêt prévu, chaque jour, dans les limites de la ville n'est pas

rémunéré.  
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1.14

 

2)

 

FRAIS DE DEPLACEMENT

3) Lorsqu'un employeur demande à un salarié de se rendre sur un
chantier en dehors des limites de la ville, son temps de déplacement
à partir de la place d'affaires de l'employeur et pour y retourner
lui est rémunéré à son taux de salaire pourvu que cela n "excède
pas huit (8) heures par jour.

4) L'employeur doit payer les frais de déplacement dans les cas de
travaux éloignés de limites de la ville et du damicile du salarié.
Ie minimum pour la chambre et pension doit être le coût d'hébergement
dans un hôtel ou motel commercial.

1) a) Règle particuliëre: chaudronnier

Dans la région de l'agglomération montréalaise, le chaudronnier reçoit
l'équivalent d'une heure de salaire par jour, à son taux de salaire
en remboursement de ses frais de déplacement.

1) b) Règle particulière: chaudronnier, électricien et tuyauteur

1) Electricien et tuyauteur

Dans la région de l'agglomération montréalaise, les salariés affectés
à des travaux d'électricité ou de tuyauterie effectués dans des raffineries
de pétrole, des usines de produits chimiques, métallurgiques, sidérurgiques,
papeteries, cimenteries, usines d'eau lourde, de centrales électriques
thermiques ou nucléaires, usines de pâte et papier, usines de production
et de transformation de gaz, des dépôts de réservoirs (tank farm) de
pétrole, et usines de montage d'automobiles, recoivent une (1) heure

de salaire à leur taux de salaire en remboursement de leurs frais
de déplacement.

2) Chaudronnier, électricien et tuyauteur

Si les travaux visés par le sous-paragraphe précédent sont exécutés à
l'extérieur de la région de l'agglamération montréalaise, le chaudronnier
et les salariés affectés à des travaux d'électricité ou de tuyauterie
reçoivent une (1) heure de salaire à leur taux de salaire en remboursement

de leurs frais de déplacement, sauf s'il s'agit de travaux d'entretien.

Rëgle particulière: calorifugeur

Ies dispositions s'appliquent aux calorifugeurs de la région de l'agglo-
mération montréalaise. Aux fins du présent paragraphe ce territoire
couvert par la région de l'agglamération montréalaise est divisé en
5 zones:

a) Zone 1

6.60% par jour pour tout travail exécuté dans les municipalités de
la Ville d'Anjou, Rivière des Prairies, Montréal-Fst, Pointe-aux-Trembles
et l'Ile des Sœurs.  
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1.15

2.00

b) Zone 2

9.25$ par jour pour tout travail exécuté dans l'Ile Jésus,
Iongueuil, Boucherville, St-Lambert, Brossard, Lemoyne,
Laflëche, Greenfield Park, Préville, Notre-Dame du Sacré Cœur,
St-Hubert, St-Bruno, Laprairie, Candiac, Nelson, Ste-Catherine

d'Alexandrie, St-Constrant, la réserve indienne (Caughnawaga),
Châteauguay Heights et Châteauguay.

c) Zone 3

10.60$ par jour pour tout travail exécuté à Dorval, Pierrefonds,
Roxboro, Dollard-des-Ormeaux, Pointe-Claire, Valois, Lakeside,

Kirkland, Beaconsfield, Ste-Geneviéve, Ile Bizard, Senneville,
Ste-Anne de Bellevue, Baie d'Urfée, Beaurepaire et Ile Perrot.

d) Zone 4 A

15.90$ par jour pour tout travail exécuté dans les municipalités
situées à l'extérieur des zones 1, 2 et 3.

e) Zone 5

Aucun frais de déplacement pour le travail exécuté dans la Ville de
Montréal et les municipalités non-mentionnées et situées à l'intérieur
des zones 1, 2 et 3.

f) Pour les frais de déplacement des calorifugeurs de la région de
l'agglomération montréalaise, seul l'article 1.14-2 s'applique
à l'intérieur de 120 kilomëtres de la résidence du salarié.

Déplacement de grue

Lorsqu'une grue mobile montée sur un camion doit être déplacée sur
une distance de plus de quatre-vingt (80) kilamètres de la place d'affaires
de l'employeur à un chantier ou d'un chantier à un autre, et pour
laquelle grue un deuxiëme homme est requis, l'employeur défraie le
coût du transport conformément aux normes prévues à l'article 1.05,
à l'égard du salarié qui doit utiliser son véhicule pour effectuer
tels déplacements.

Le déplacement d'une grue mobile montée sur camion, de la place d'affaires
de l'employeur à un chantier ou d'un chantier à un autre, doit être
effectué par un grutier ou au apprenti-grutier.

Ies conditions de travail citées ci-dessus devront demeurées en force
pour la durée de la présente entente collective. Toutefois, si les
conditions de travail mentionnées ci-dessus sont amendées dans le
décret avant l'expiration de la présente entente collective, lesdits
amendements devront être incorporés dans la présente cédule et
devront être en force à partir de la date indiquée dans ledit décret, |

son remplacement ou sa législation relative. Les articles de la pré- y

sente cédule devront en aucune façon donné lieu à une réouverture

de cette cédule ou de la présente entente collective.
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STEARNS CATALYTIC LIMITÉE

CEDULE D”

LISTE D'ARBITRES - GRIEFS

André Bergeron

Jean-Guy Clément
of

Jean-Paul Deslierres

Pierre N. Dufresne

Claude Lauzon

Raymond Leboeuf



STEARNS CATALYTIC LIMITEE

CEDULE "E”

Tous les journaliers et manœuvres, qu'ils soient à court terme ou ä

long terme, sont considérés comme manoeuvres spécialisés dans la

présente convention collective.

a
d
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